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PROCES VERBAL DU BUREAU DIRECTEUR 
DES HAUTS-DE-FRANCE BASKETBALL 

 
qui s’est tenu le mardi 10 décembre 2024 à 18h à Phalempin 

 
 
 
 
 
Présents : Mmes COESTIER E. - HEMBERT S.  
  
 MM. DA COSTA D. - DERUWEZ O. - DEVOS C. - LEPRETRE G. - LY SIN CHENG JM.  
  MERLIOT P. - TARTARE JM. - VANHAMME B. - VERKINDT B. - WAVELET J 
 
Excusés : Mmes LEFEBVRE N. - LENGLET S. 
 
 M. DHALLUIN O.  
 
Invités : MM. DORMIEU M. – DUSSART R. - GIORGUITTI T. 
 
 
PRESIDENCE – P. MERLIOT 
 
Paul MERLIOT ouvre la séance, accueille les élus et les invités puis revient sur ses activités depuis la 
précédente réunion. 
 
Paul MERLIOT a participé à son dernier bureau fédéral de la FFBB puisqu’il a décidé de ne pas briguer 
un nouveau mandat lors de l’élection fédérale du 14 décembre.. Il ajoute que Marie DELACOTE a déjà 
été élue en tant que représentante des arbitres et que Franck BEAURAIN a été élu à la COMED de la 
LNB. 
 
Photocopieurs : le délibéré est prorogé au 19 décembre 2024. 
 
Extension du siège : le permis de construire sera déposé avant la fin de l’année 
 
Nous avons reçu une subvention de 6 928 € de la part de l’ANS Emploi dans le cadre de l’embauche 
d’Antoine SERGENT. 
 
Alain CONTENSOUX DTN, nous rendra visite le 20 décembre. 
 
Christopher LEMAIRE de Saint Quentin, arbitre de Betclic Elite va être proposé par la FFBB, pour 
intégrer la liste FIBA. 
 
SECRETARIAT GENERAL – O. DERUWEZ 
 
Olivier DERUWEZ informe qu’il a transmis la demande de subvention au Conseil Régional pour l’aide 
aux actions de la Ligue. 
Il nous reste à envoyer le dossier pour l’aide au fonctionnement du pôle d’Amiens. 
 
DIRECTEUR TERRITORIAL – M. DORMIEU 
 
Michel DORMIEU informe qu’Alice AHJAM quitte officiellement les effectifs ce mercredi 11 décembre 
2024. 
 
Concernant les services civiques : Les 30 clubs concernés ont terminé leur recrutement. Michel 
DORMIEU précise qu’il reste en soutien des clubs pour la formalisation et le suivi des contrats de 
travail sur la plateforme ELISA. 
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Job Dating de Béthune : Il est à noter la présence de Christian AUGER, Vice-Président de la FFBB. Sa 
présence remarquée a été appréciée des participants. Il y avait 80 demandeurs d’emploi et une 
quinzaine d’employeurs. Il faut remercier le club de Béthune pour son excellent accueil et le docteur 
PAGERIE qui assurait la couverture médicale. 
 
Michel DORMIEU rappelle que ce week-end se dérouleront les finales de la phase territoriale de la 
Coupe de France qui servent de support aux opérations Téléthon et Ludopital. 
Concernant ces opérations, il est à noter qu’à ce jour, 31 Clubs se sont inscrits afin d’y participer. 
Anne-Laurence SIMON, élue référente TELETHON/LUDOPITAL, et Michel DORMIEU ont 
confectionné des lots à destination de ces clubs, afin de les aider dans leur organisation locale du 
TELETHON. 
 
Intervention de Rémi DUSSART 
Rémi fait un compte-rendu de la réunion qui a eu lieu à Paris au sujet du centre de formation des 
apprentis (CFA) fédéral.  
 
IRFBB – M. WEBER 
 
Jean-Michel LY SIN CHENG fait un historique de la mise en place de l’IRFBB et des formations BPJEPS.  
 
La formation CPMS a été mise en place cette année afin de proposer une suite aux stagiaires BPJEPS 
de l’année dernière. 
 
Saison 25-26 : nous sommes dans l’attente du vote du budget de l’Etat pour savoir quelles seront les 
aides possibles. 4 sessions seront reconduites et on ajoutera une formation de CDSSA (Chargé de  
 
Développement de Structures Sportives Associatives) pour laquelle le CFA de Normandie a déjà une 
habilitation. La formation CPMS devrait être reconduite et une rencontre est prévue avec PIKANGO 
pour revoir l’organisation administrative. 
 
Projet le 13 juin 2024 : soirée de remise des diplômes des BPJEPS de la saison dernière et décerner 
des trophées (le plus innovant, le plus social, le plus ambitieux). 
 
Projet de mobilité pour les futurs BPJEPS avec le programme ERASMUS. 
 
 
COMMISSION SPORTIVE – D. DA COSTA 
 

 
STATUT ENTRAINEUR   
 
 
CONTROLE MEMBRES PRESENTS NON DECLARES DANS LE STAFF 
 

CONTRÔLE MEMBRES PRESENTS NON DECLARES DANS LE STAFF 

     

EN MASCULINS 

CROIX OLYMPIQUE PNM 
09/11/24 

BESTALI C. 400 € 
16/11/24 

ASCC MARGNY PNM 
09/11/24 

LAGARDE B. 200 € 
16/11/24 

WASQUEHAL FLASH PNM 09/11/24 BLEUZET B. 200 € 

CARNIERES BC RM2 
09/11/24 

POLVENT L. 60 € 
16/11/24 

ASCC MARGNY RM2 09/11/24 ZITOLI L. 30 € 
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ORCHESIEN BC RM2 16/11/24 MOUTON L. 30 € 

AMIENS SCBB RM3 
10/11/24 

MARTIN S. 60 € 
17/11/24 

ECAULT FL RM3 
10/11/24 

TRUPIN J. 60 € 
17/11/24 

LA MADELEINE RM3 
10/11/24 

CASAIL S. 60 € 
17/11/24 

ABC MERU RM3 
10/11/24 

BALONT P. 60 € 
17/11/24 

NOGENT BBC RM3 10/11/24 VOLMAR D. 30 € 

LILLE METROPOLE BC RMU20 01/12/24 LETIN I. 30 € 

ASCC MARGNY RMU17 

09/11/24 

BILLY L. 120 € 
16/11/24 

02/11/24 

30/11/24 

US BOVES RMU15 09/11/24 DUCOLLET B. 30 € 

AMIENS SCBB RMU15 
16/11/24 

LIZARD M. 60 € 
23/11/24 

SOISSONS CUFFIES  RMU15 23/11/24 OUALI Y. 30 € 

CALAIS BASKET RMU15 30/11/24 CAVIGNEAUX M. 30 € 

BEAUVAIS BCO RMU13 

14/09/24 

RIMBAULT JP. 
240 € 

21/09/24 

28/09/24 

05/10/24 

12/10/24 

09/11/24 

16/11/24 

23/11/24 PAGE O. 

COMINOISE LL RMU13 09/11/24 DESQUENNES A. 30 € 

NANTEUIL LE HAUDOUIN RMU13 09/11/24 AMMOUR K. 30 € 

ONNAING J RMU13 23/11/24 CORNETTE L. 30 € 

EN FEMININS 

BB LA CROIX ST OUEN RF2 17/11/24 ZITOLI L. 30 € 

BC BLENDECQUES ST OMER RF3 
10/11/24 

COZE C. 60 € 
17/11/24 

AAE BOHAIN RF3 
10/11/24 

DELVAL A. 60 € 
17/11/24 

BF ESCAUDAIN RF3 
10/11/24 

GHELLER M. 60 € 
17/11/24 

OSTRICOURT ABC RF3 

06/10/24 
LESPAGNOL E. 

90 € 10/11/24 

17/11/24 ZEBIK E. 

BCT TETEGHEM RF3 17/11/24 SIVATTE D. 30 € 

VERBERIE BC RF3 10/11/24 LECLERE R. 30 € 

BF ESCAUDAIN RFU18 01/12/24 KOUBA K. 30 € 

NOGENT BBC RFU15 
09/11/24 ONDZIE MAPAGA E. 

120 € 
16/11/24 BINDELE B. 
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23/11/24 
AMARA A. 

30/11/24 

BC NEUFCHATEL HARDELOT RFU15 16/11/24 MANIDREN N. 30 € 

RONCHIN BC RFU15 

16/11/24 

DELHUILE A. 90 € 23/11/24 

30/11/24 

 

 
DOSSIERS SPORTIFS   
 
 
DOSSIER CRS29 – 2024/2025 
Championnat RF2 Poule A 
SO ARMENTIEROIS / CO TRITH 
Du 10 novembre 2024 
Participation de 4 joueuses mutées 
 
- Attendu qu’après vérification de la feuille, 4 joueuses mutées ont participé à la rencontre dont 1 
joueuse barrée et non entrée en jeu, 
- Attendu que prévenu par mail, le club de TRITH nous informe : « après renseignements auprès du 
coach, il s’avère que la table de marque avait inscrite toutes les filles de la liste du trombinoscope, sauf 
qu’une joueuse blessée et l’autre opérée n’étaient pas présentes, donc l’arbitre a suggéré de mettre la 
joueuse blessée en entraineur adjoint et de barrer la joueuse opérée. La joueuse opérée n’était pas 
présente et ne pouvait donc pas jouer (reçu CM) ». 
 
- La Commission Régionale 5x5 rappelle l’article 2.1 des règlements sportifs généraux : « que tout 
joueur inscrit sur la feuille de marque doit être présent lors de la rencontre afin de pouvoir entrer en jeu 
au cours de celle-ci et respecter les règles de participation de la division. Tout joueur inscrit sur la feuille 
de marque, quand bien même il n’est pas entré en jeu, est considéré comme ayant représenté son 
groupement sportif ». 
De plus, l’entraineur valide par sa signature les infos données sur la feuille. 
 
- Rencontre perdue par pénalité pour CO TRITH, 
- Pénalité financière de 135€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de CO TRITH. 
 
DOSSIER CRS30 – 2024/2025 
Championnat RM2 Poule A 
AULNOY VALENCIENNES / ASG GAUCHY 
Du 09 novembre 2024 
2 joueurs d’Aulnoy participent à 3 rencontres consécutives 
 
- Attendu qu’après vérification de la feuille, 2 joueurs d’AULNOY VALENCIENNES ont participé à 3 
rencontres consécutives : 

➢ 1 rencontre le 07/11/2024 en PRM à 20h30 

➢ 1 rencontre le 09/11/2024 en PRM à 18h30 

➢ 1 rencontre le 09/11/2024 en RM2 à 20h30 

- La rencontre RM2 est donc perdue par pénalité, 
- Pénalité financière de 135€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge d’AULNOY 
VALENCIENNES 
 
Rappel de l’article 429 des règlements généraux de la FFBB : 
 
Nombre de participation aux rencontres autorisées : 
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DOSSIER CRS31 – 2024/2025 
Challenge J. DENEUX 
ESC LONGUEAU AMIENS MSBB / US CREPY EN VALOIS 
Du 24 novembre 2024 
Participation de 12 joueurs au lieu de 10 
 
- Attendu qu’après vérification de la feuille, 12 joueurs étaient inscrits et présents dans l’effectif de 
l’ESC LONGUEAU AMIENS MSBBB, 
- Il a été rappelé que pour ce Challenge, les équipes doivent participer dans les mêmes conditions et 
licences que celles admises dans la division ou est engagée l’équipe du club, 
- Attendu que l’article 2 du RSP du Championnat RMU20 ELITE prévoit 10 joueurs maximum et non 12, 
- La rencontre est donc perdue par pénalité pour ESC LONGUEAU AMIENS MSBB, 
- Pénalité financière de 120 € à la charge de ESC LONGUEAU AMIENS MSBB 
- L’équipe de US CREPY EN VALOIS est donc qualifiée pour le prochain tour 
 
DOSSIER CRS32 – 2024/2024 
Challenge J. DENEUX 
CROIX OLYMPIQUE / NEUVILLE EN FERRAIN PP 
Du 24 novembre 2024 
Participation de 4 joueurs mutés 
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- Attendu qu’après vérification de la feuille, 4 joueurs mutés ont participé à la rencontre au lieu de 3 
autorisées, 
- Il a été rappelé que pour ce Challenge, les équipes doivent participer dans les mêmes conditions et 
licences que celles admises dans la division ou est engagée l’équipe du club, 
- Attendu que l’article 2 du RSP du Championnat RM2 prévoit la participation de 3 joueurs avec une 
licence « 1C-2C » et non 4, 
- La rencontre est donc perdue par pénalité pour NEUVILLE EN FERRAIN PP, 
- Pénalité financière de 135€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de NEUVILLE EN 
FERRAIN PP, 
- L’équipe de CROIX OLYMPIQUE est donc qualifiée pour le prochain tour. 
 
DOSSIER CRS23N – 2024/2025 

Tour Régional Coupe de France U18M 

BAC MONS EN BAROEUL / NEUVILLE EN FERRAIN PP 

Du 02 novembre 2024 

Forfait de NEUVILLE EN FERRAIN PP 

 

- Attendu qu’en date du lundi 04 novembre, le club de BAC MONS nous informe que l’équipe U18M de 

NEUVILLE EN FERRAIN ne s’est pas déplacée le samedi 02 novembre dans le cadre du 1er Tour 

Régionale de la Coupe de France ; 

- Attendu que la Ligue, le club recevant ainsi que les arbitres n’ont pas été prévenus ; 

- Attendu que BAC MONS à régler les arbitres à hauteur de 120.80€, somme qui devra être réglée 

directement par NEUVILLE EN FERRAIN à BAC MONS ; 

- Rencontre perdue par forfait pour NEUVILLE EN FERRAIN PP ; 

- Pénalité financière de 500€ (dispositions financières fédérales) pour rencontre perdue par forfait à la 

charge de NEUVILLE EN FERRAIN ; 

- Pénalité financière 100€ supplémentaire pour le déplacement des arbitres qui n’ont pas été 

prévenus. 

 
DOSSIER CRS24N – 2024/2025 

RMU20-2 Niveau 3 POULE Q n°8025 

LILLE-EST BASKET / TOURCOING JG -2 

Du 03/11/2024 

Participation avec plus de 5 mutés pour LILLE-EST BASKET 
 
- Attendu qu’après vérification des feuilles RMU20-2, l’équipe de LILLE-EST BASKET a fait jouer 6 
joueurs « mutés » au lieu des 5 maxi autorisés lors de la rencontre RMU20-2 niveau 3 n°8025, 
- Rencontre perdue par pénalité pour LILLE-EST BASKET, 
- Pénalité financière de 40€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de LILLE-EST BASKET. 
 

DOSSIER CRS25N – 2024/2025 

RMU20-2 POULE N n°4781 

BC HORNAINGEOIS / BC ST SAULVE 

Du 09/11/2024 

Forfait de BC SAINT SAULVE 

 

- Attendu qu’en date du vendredi 08 novembre, le club de BC SAINT SAULVE déclare forfait pour son 
équipe évoluant en RMU20-2 ; 
- Le club adverse et les arbitres ont été prévenus ; 
-  S’agissant de la rencontre RETOUR, BC SAINT SAULVE devra régler les frais de déplacement de la 
rencontre ALLER à BC HORNAINGEOIS, à savoir : 19 km x 1€ = 19 € ; 
- Ces frais seront à régler directement par BC SAINT SAULVE à BC HORNAINGEOIS ; 
- Rencontre perdue par forfait pour BC SAINT SAULVE ; 
- Pénalité financière de 40€ pour rencontre perdue par forfait (1er forfait) à la charge de BC SAINT 
SAULVE. 
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DOSSIER CRS26N – 2024/2025 

RMU15 POULE R1-B N°8212  

CTC JGT USR / LILLE MBC 

Du 09/11/2024 

 

RMU15 POULE R1-B N°8249 

LILLE MBC / O. GDE SYNTHE 

Du 23/11/2024 

Participation d’un joueur « Brûlé » pour LILLE MBC 
 
- Attendu qu’après la vérification des feuilles RMU15, il s’avère que le club de LILLE MBC a fait jouer un 
joueur « nouvellement brûlé » en NMU15 en RMU15 n°8212 du 09/11 et n°8249 du 23/11. 
- Attendu que la liste des « Brûlés » prenait effet à la date du vendredi 08 novembre, ce joueur ne 
pouvait plus jouer dans l’équipe de niveau inférieur à compter de cette date ; 
- Rencontres perdues par pénalité pour LILLE MBC ; 
- Pénalité financière de 70€ (35€x2) pour rencontres perdues par pénalité à la charge de LILLE MBC. 
 

DOSSIER CRS27N – 2024/2025 

RMU20-2 POULE D N°4798 

GRAVELINES B ELSA / AL COQUELLES 

Du 17/11/2024 

Forfait de GRAVELINES B ELSA 

 

- Attendu qu’en date du jeudi 14 novembre, le club de GRAVELINES B ELSA déclare forfait pour son 
équipe évoluant en RMU20-2 ; 
- Le club adverse et les arbitres ont été prévenus ; 
- Rencontre perdue par forfait pour GRAVELINES B ELSA ; 
- Pénalité financière de 40€ pour rencontre perdue par forfait (1er forfait) à la charge de GRAVELINES B 
ELSA. 
 
DOSSIER CRS28N – 2024/2025 

RMU17 POULE R1-A N°8137  

LILLE MBC / CALAIS BASKET 

Du 24/11/2024 

Participation d’un joueur « Brûlé » pour LILLE MBC 
 
- Attendu qu’après la vérification des feuilles RMU17, il s’avère que le club de LILLE MBC a fait jouer un 
joueur « Brûlé » en NMU18 en RMU17 n°8137 du 24/11. 
- Attendu que la liste des « Brûlés » prenait effet à la date du vendredi 08 novembre, ce joueur ne 
pouvait plus jouer dans l’équipe de niveau inférieur à compter de cette date ; 
- Rencontre perdue par pénalité pour LILLE MBC ; 
- Pénalité financière de 42.50€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de LILLE MBC. 
 

Rectification au PV du 12 novembre 2024 
 
DOSSIER CRS18 – 2024/2025 
Championnat RF3 Poule A 

GRAVELINES BF / CHERENG ABC 

Du 22 septembre 2024 

Participation d’une joueuse avec un surclassement non-conforme pour GRAVELINES BF 

 

Suite à cette décision, GRAVELINES BF s’est rapproché auprès du service qualifications 
départemental pour contester cette décision. 
Après vérification, le surclassement a bien été fourni en date du 02 juillet 2024 mais n’a pas été 
enregistré dans la partie « surclassement » par le Comité. 
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COURRIERS DIVERS 
 
 
* Courriel reçu le 13/11/2024 de la correspondante de BC BLENDECQUES ST OMER sollicite la ligue 
pour qualifier un 4ème muté pour évoluer dans le championnat PNM. 
 
La Commission Régionale 5x5 rappelle que les règles de participations de la Pré-Nationale sont celles 
de la NM3 puisque Championnat qualificatif et que seule la FFBB est habilité à lui accorder cette 
dérogation.  
 

 
OBLIGATIONS SPORTIVES 
 
 
Suite à un premier contrôle des obligations sportives, les équipes ci-après ne sont pas en conformité 
et seront déclassées en fin de saison si de nouvelles équipes ne sont pas créées. 
 
Un mail sera adressé aux clubs pour les prévenir de la situation. 
 
 

RM2 
HDF0059011 ASG LOUVROIL Manque 1 équipe jeunes 

HDF0059129 TOURCOING IC Manque 1 équipe jeunes 

    

RF2 HDF0062052 LOISON AC Manque 1 équipe jeunes 

    

RF3 

HDF0002004 AAE BOHAIN Manque 2 équipes jeunes 

HDF0059045 OSTRICOURT ABC Manque 1 équipe jeunes 

HDF0060043 VERBERIE BC Manque 1 équipe jeunes 

HDF0062021 BC BLENDECQUES ST OMER Manque 1 équipe jeunes 

HDF0062110 AO ST MARTIN LEZ TATINGHEM Manque 1 équipe jeunes 

 
 

COUPES TERRITORIALES QUALIFICATIVES AUX TROPHEE COUPE DE FRANCE 
 
 
 
LES FINALES 
 

❖ Seniors et Jeunes masculines auront lieu à DOURGES le 14 décembre 2024 : 

 
- U18 Masculins à 15h00  EOBC WIMILLE WIMEREUX / BC ARDRES 

- 1er match seniors à 17h30  O GRANDE SYNTHE / WASQUEHAL FLASH 

- 2ème match seniors à 20h00 RONCQ US / US MAUBEUGE 

 

❖ Seniors et Jeunes féminines auront lieu à DENAIN le 15 décembre 2024 : 

 
- U18 Féminins à 10h30  COB CALAIS / BASKET AMBLETEUSE MARQUISE 

- 1er match seniors à 14h00  COB CALAIS / BF ESCAUDAIN 

- 2ème match seniors à 16h30 CO TRITH / US MAUBEUGE 
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Chronométreurs de Tirs 
 
 

 PNM PNF 

TOURCOING SM   10/11/2024 

LAMBERSART BLM   17/11/2024 

O GRANDE SYNTHE   17/11/2024 

BC LESQUIN 09/11/2024   

USM BEUVRAGES 09/11/2024   

WASQUEHAL FLASH 17/11/2024   

 
 
COMMISSION DES OFFICIELS – JM. TARTARE 
 
Voir Annexe 1 
 
COMMISSION TECHNIQUE – J. WAVELET 
 
Julien WAVELET informe qu’il a rencontré Olivier D’HALLUIN et Thomas GIORGUITTI sur le rôle des 
futurs BP et la valorisation de tout ce qui est fait autour des pôles de Wattignies et Amiens. 
Nous sommes encore à la recherche d’un représentant pour les CD60 et CD80. 
 
Intervention de Thomas GIORGUITTI 
 
Voir Annexe 2 
 
Intervention d’Olivier D’HALLUIN 
 
Une réunion s’est tenue entre Christelle, Sandra et Alexandra sur la gestion harmonisée entre la 
« Sportive » et sa gestion propre et la « Technique » sur Kalisport. 
Quelques ajustements ont pu être faits, il sera nécessaire d’améliorer le système la saison prochaine 
pour encore fluidifier les process. 
 
NB : 
- BF, toujours besoin de compéter notre offre sur quelques secteurs 
- DETB ça tourne dans l’ensemble 
- Responsable Technique, c’est parti avec petite promotion à 8 
- Réunion en vue avec le CD62 sur les missions des 2 Conseillers Techniques 
- Accord à officialiser avec le CD59, mais quelques modifications dans la gouvernance à venir 
 
COMMISSION DE DISCIPLINE – B. VERKINDT 
 
Bernard VERKINDT informe que la commission a reçu 10 dossiers pour le seul week-end des 7 et 8 
décembre. 
 
COMMISSION 3x3 - VxE – S. HEMBERT 
 
Sophie HEMBERT informe qu’elle a participé (avec Sévérine LENGLET) à une réunion à la FFBB le 22 
novembre pour revoir le cahier des charges de la Super League. 
Un lourd travail est en cours sur l’organisation de la Super League (organisation, budget) qui aura lieu 
en juin à Verquin. 
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TRESORERIE – B. VANHAMME 
 
Bertrand VANHAMME a reçu : 
 
- 2 409 € de la part de Performa Sport pour le séminaire de rentrée du BPJEPS 
- 8 673 € de la part de Kalisport pour les BF et le DETB 
- 6 928 € de la part de l’ANS pour l’aide à l’emploi (Antoine SERGENT) 
- 2 597 € de la part de Performa Sport pour l’achat d’ordinateurs pour l’IRFBB 
 
Il a payé : 
 
- 265 331 € à la FFBB pour la seconde échéance des licences 
- 58 149 € à la FFBB pour les affiliations 
- 34 060 € à la FFBB pour l’acompte sur les mutations 
- 5 497 € à Darty pour des ordinateurs pour l’IRFBB 
- 7 262 € à la FFBB pour le solde des licences 2023/2024 du CD60 
 
Concernant la péréquation (203 équipes) : 
 
- 3 clubs n’ont pas payé la 1ère mensualité 
- 7 clubs n’ont pas payé la 2ème mensualité 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, 
Le Président clôture la séance 20h. 
 
 
 
Le Président,       Le Secrétaire Général, 
P. MERLIOT       O. DERUWEZ 
 


